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Je me souviens que, lorsque j'étais très jeune, on vantait à la
télévision une certaine marque en prétendant que c'était la plus
fraîche, la plus propre et la plus agréable. Vous vous en souve-
nez peut-être aussi. C'était la marque que ma soeur aînée
fumait alors à la maison. Je me disais à quel point il serait
merveilleux de savourer cette chose si fraîche, si nette, si
rafraichîssante et si agréable. Oui, la publicité a vraiment une
influence.

Un certain nombre de magazines et de journaux canadiens
dont le Whig-Standard de Kingston, le Recorder and Times
de Brockville et le Globe and Mail refusent maintenant la
publicité des produits du tabac parce que la direction estime
contraire à son code d'éthique d'annoncer un produit dont les
effets néfastes pour la santé sont si évidents. On pourrait bien
décider pour les mêmes raisons de proscrire la publicité des
partis politiques.

Mes collègues du gouvernement fédéral se sont entretenus
avec des représentants du Conseil canadien des fabricants des
produits du tabac en vue de prendre des mesures plus énergi-
ques au sujet de la publicité et de la promotion du tabac. On se
Préoccupe tout particulièrement de la publicité orientée sur un
mode de vie, des campagnes à l'intention des adolescents et des
adultes, de l'efficacité des mises en garde sanitaires actuelles et
de l'efficacité des mesures actuelles de contrôle du respect des

Santé des non-fumeurs-Loi
de deux heures sans ressentir le besoin de fumer. Cependant,
l'expression clef est «deux heures au maximum>.

En général, les fumeurs sont des gens courtois. Cela en sur-
prendra peut-être certains, mais nous sommes courtois. Nous
respectons habituellement les droits des autres, mais nous
avons aussi des droits. L'article 5 du projet de loi se lit comme
ceci:

Nul n'a le droit de fumer ailleurs que dans un fumoir désigné, à bord d'unavion ... d'un navire ... dans un wagon de chemin de fer . .. ou dans un véhiculeà moteur exploité aux termes d'un ...
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